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ANNEXE  

(1) À l’annexe VI, partie A, la dix-neuvième entrée du tableau est remplacée par la 

suivante: 

 

«Dorade rose (Pagellus bogaraveo) 
36 cm (1), (2) 

________________________ 

(1) Cette taille minimale de référence de conservation est applicable dans les sous-zones 

CIEM 6 et 7 jusqu’au 31 décembre 2025. La taille minimale de référence de conservation de 

33 cm s’applique à la sous-zone CIEM 5. 

(2) En l’absence de nouvelles règles adoptées avant le 31 décembre 2025, à compter du 

1er janvier 2026, la taille minimale de référence de conservation applicable est de 33 cm.»;  

 

(2) À l’annexe VII, partie I, le tableau est modifié comme suit: 

 

(a) la vingtième entrée est remplacée par l’entrée suivante: 

 

«Dorade rose (Pagellus bogaraveo) 
36 cm (1), (2) 

____________________ 

(1) Cette taille minimale de référence de conservation est applicable dans la sous-zone 

CIEM 8 jusqu’au 31 décembre 2025. La taille minimale de référence de conservation de 

33 cm s’applique aux sous-zones CIEM 9 et 10 (eaux de l’Union) et aux zones Copace 

34.1.1, 34.1.2 et 34.2.0 (eaux de l’Union).  

(2) En l’absence de nouvelles règles adoptées avant le 31 décembre 2025, à compter du 

1er janvier 2026, la taille minimale de référence de conservation applicable est de 33 cm.»; 

 

(b) la vingt-sixième entrée est remplacée par le texte suivant: 

Palourde japonaise (Venerupis philippinarum) 35 mm (1) 

_______________________ 
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(1) Une taille minimale de référence de conservation de 32 mm s’applique au bassin 

d’Arcachon, rectangle statistique 18E8 de la sous-zone CIEM 8.» 
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